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Carte scolaire 2026 : une attaque sans précédent 
contre l’Ecole publique ! 

 

Plusieurs centaines de classes menacées dans le département pour la 
rentrée 2026 ! 

 

En supprimant 1891 postes dans le premier degré, le gouvernement et son ministre Geffray préparent une carte 
scolaire 2026 d’une violence sans précédent. Pour le département du Val-de-Marne, ce ne sont pas moins de 
41 postes qui devraient être supprimés, et qui occasionneront probablement plusieurs centaines de fermetures 
de classes !    
 

En effet, à ces 41 suppressions de postes, il faut ajouter les postes préemptés pour la mise en place des 
Pôles d’Appui à la Scolarité (PAS) ! Le Recteur de l’académie de Créteil, ainsi que le Directeur académique, 
ont tous deux indiqué, lors du dernier CSA académique, qu’un nombre conséquent de PAS serait mis en œuvre 
à la rentrée prochaine dans notre département. Ce serait donc autant de postes supplémentaires retirés 
des moyens d’enseignement ! Cela pour remettre en cause les notifications de la MDPH, le droit des élèves 
en situation de handicap à bénéficier d’une scolarisation adaptée à leurs besoins, et qui aggraveront les 
conditions de travail des enseignants et AESH !  
 

C’est avec l’argument d’une baisse démographique, assénée comme un mantra, que le ministre Geffray 
justifie les suppressions de postes et prépare des centaines de fermetures de classes dans les écoles 
de notre département ! Alors que les écoles et les collègues ne peuvent que constater le manque 
d’enseignants, de remplaçants, d’enseignants spécialisés, que toutes les maternelles REP ne bénéficient pas 
du dédoublement des classes de grande section, que de nombreuses écoles situées dans des quartiers difficiles 
ou confrontées à des problématiques importantes demandent à bénéficier des normes et moyens de l’Education 
prioritaire…  
 

Pour le SNUDI-FO 94, impossible de s’inscrire dans le cadre d’une « enveloppe fermée » où une ouverture 
de classe ne pourrait être décidée dans une école qu’à la seule condition qu’une fermeture soit effective dans 
une autre ! Impossible d’opposer les écoles les unes aux autres ! Toutes les revendications des écoles sont 
légitimes !   
 

Pour le SNUDI-FO 94, c’est au contraire un plan d’urgence de recrutement en masse que le ministère 
devrait décider, pour améliorer les conditions de travail de tous, pour abaisser les effectifs de toutes les 
classes, pour appliquer les normes REP aux écoles qui en ont besoin, pour permettre aux élèves en 
situation de handicap de bénéficier d’une scolarité adaptée à leurs besoins, comme l’ont exigé 
massivement par la grève et le rassemblement au ministère les enseignants et AESH de notre 
département, dans l’unité avec leurs syndicats SNUDI-FO, FSU-SNUipp, CGT Éduc’action et SUD 
Éducation le 15 janvier et à nouveau le 17 février à l’appel des syndicats de la région parisienne !   

 

La dégradation des conditions du remplacement ! 
 

Le Directeur académique a annoncé, le 18 février dernier, la fusion des différents types de remplaçants 
(sans spécialité, REP+, Formation continue, ASH) dans un seul vivier de remplaçants départementaux. Cette 
fusion serait accompagnée d’un redécoupage administratif des zones d’intervention, passant de 5 zones 
actuelles à 4, au mépris des conditions de vie et de travail des remplaçants qui seraient confrontés à 
l’allongement des trajets. 
 

Pour le SNUDI-FO 94, cette fusion, qui modifierait les missions spécifiques des remplaçants, n’est pas 
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acceptable ! La suppression des spécificités des différents types de remplaçants et l’élargissement de leur 
périmètre d’intervention ne pourront que dégrader considérablement les conditions de travail de tous les 
personnels et les conditions d’apprentissage des élèves.  
 

En particulier, la suppression des brigades formation et des brigades REP+ fait peser de lourdes menaces sur 
la formation des personnels et sur les 18 demi-journées de décharge d’enseignement en REP+ !  
 

Pour le SNUDI-FO 94, si les conditions du remplacement sont catastrophiques, ce n’est pas lié aux 
différents types de remplaçants mais bien au manque de remplaçants et à la dégradation généralisée 
des conditions de travail ! Nulle part en France, la fusion des remplaçants n’a résolu le problème du non-
remplacement. Au contraire, le taux du non-remplacement a augmenté de 49% selon un rapport du Sénat de 
juin 2025 ! 

 

Un calendrier pour tenter d’empêcher toute mobilisation ! 
 

Le ministère a exigé des directeurs académiques que les projets de fermetures et d’ouvertures de classes ne 
soient rendus publics qu’après les élections municipales. Ainsi, les organisations syndicales 
départementales ne recevront les projets de fermetures et ouvertures de classes que le 23 mars. Un 
groupe de travail est prévu le lendemain, 24 mars, suivi du CSA le 31, puis du CDEN le 10 avril, les 
congés scolaires démarrant le 17 avril au soir.     
 

En camouflant le plus longtemps possible l’impact des suppressions de postes, il s’agit clairement pour 
le gouvernement de tenter d’étouffer toute mobilisation des personnels avec leurs syndicats, pour faire 
passer son plan de suppressions de postes et de classes !  
 

Pour le SNUDI-FO 94, hors de question de s’inscrire dans ce calendrier ! Pour le SNUDI-FO 94, l’heure 
est à la mobilisation, tout de suite, avec les enseignants, les AESH et les parents.  
 

Le SNUDI-FO 94 propose aux autres organisations syndicales d'intervenir ensemble pour construire le 
rapport de force pour exiger l’annulation des suppressions de postes, l’annulation de la fusion des 
catégories de remplaçants et de l’élargissement des zones de remplacement, la satisfaction des 
revendications de toutes les écoles !  
 

Dès à présent, le SNUDI-FO 94 invite les collègues à remplir la fiche carte scolaire, en pièce jointe ou en 
cliquant ici, pour transmettre au syndicat les éléments indispensables à la défense de leur école, avec 
les chiffres actualisés.  
 

Le syndicat se tient à disposition pour accompagner les délégations d’école qui souhaitent être reçues 
par la Direction académique pour défendre leur situation, pour réunir des assemblées générales avec 
les parents, pour engager dès maintenant la mobilisation pour défendre nos classes et nos écoles ! 

 

Le SNUDI-FO 94 réaffirme ses revendications :  
• Annulation des suppressions de postes ;  
• Ouverture de toutes les classes et postes demandés par les écoles ;  
• Dédoublement de toutes les GS en REP ;  
• Attribution des moyens de l’Éducation prioritaire à toutes les écoles situées dans des quartiers 

difficiles ou confrontées à des problématiques importantes qui le revendiquent ;  
• Respect des missions des brigades REP+ et Formation continue, pour le droit à la formation continue 

; non à la fusion des brigades de remplacement ; non à l’élargissement des zones de remplacement ; 
• Recrutement en masse d’enseignants pour pourvoir tous les postes, assurer tous les remplacements 

dès le 1er jour d’absence et faire face aux résultats catastrophiques des concours de recrutement de 
PE dans l’académie de Créteil ;  

• Création de tous les postes et de toutes les places nécessaires dans les établissements sociaux et 
médico-sociaux et les classes et dispositifs spécialisés pour que toutes les notifications d’orientation 
prononcées par la MDPH 94 soient respectées ;  

• Recrutement en masse et en urgence de 3000 AESH pour que toutes les notifications 
d’accompagnement prononcées par la MDPH 94 soient respectées ;  

• Création massive de postes d’enseignants spécialisés, de psychologues de l’Éducation nationale, 
d’infirmiers, de médecins, … et départs en formation CAPPEI à hauteur des besoins ;  

• Abandon de l’acte 2 de l’Ecole inclusive, des PIAL, des politiques de mutualisation et des PAS !  
 

 

Créteil, le 12 mars 2026 

mailto:94snudifo@gmail.com
https://snudifo94.fr/fiche-carte-scolaire/

